
 

 

RE 2020 
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Après la claque du 24 novembre 2020 : 

AGIR, NE PAS SUBIR 

www.fnem-fo.org 
 

GRDF 

les gaziers, tous solidaires ! 
 
 

Pourtant les salariés s’interrogent ! 
▪ Pourquoi cette volonté de faire disparaitre l’énergie 
gaz ? 
▪ Comment peut-on croire que les principaux acteurs 
de cette filière n’aient pas été consultés au préalable ? 
Pourquoi ?  
▪ Quel est l’avenir du Biogaz ?  
▪ Les émissions de gaz à effet de serre (GES) du Biogaz 
répondent-elles aux normes préconisées ? 
▪ Pourquoi ne pas suivre les recommandations du 
Conseil Supérieur de l’Energie (CSE) sur la question du mix 
énergétique incluant le gaz en septembre dernier, 
soutenues sans réserve par FO ? 
▪ Pourquoi rendre la France aussi dépendante 
énergétiquement et donc à la merci des marchés 
financiers ? 
▪ Pourquoi laisser ancrer dans les mœurs que le gaz 
n’est pas une solution d’avenir ? Quel est notre plan 
d’attaque (juridique, politique, communication…) ? 
Pourquoi si peu de réactivité ? 

 
Nous avons tous compris l’impact potentiel des annonces gouvernementales liées à la RE 2020, sur notre avenir, 
sur nos emplois. 
 
FO GRDF demande, à présent, que la Direction nous éclaire sur la stratégie adoptée, forcément déjà établie, 
pour répondre et s’adapter à cette Réglementation Environnementale.  
Nous croyons à la place indispensable du gaz dans le mix énergétique français, nous l’avons défendu et nous 
continuerons à la défendre auprès de la CRE et des gouvernements successifs ! Nous rejetons fermement cette 
manœuvre qui vise à fragiliser la filière Gaz et préparer son démantèlement.  
 
Les Organisations Syndicales ont adressé mardi un courrier d’alerte aux députés sur la situation du secteur 
énergétique français fragilisé par toutes ces réglementations. 
 

Vous souhaitez réagir ? Prenez contact avec vos représentants FO : exprimez-vous ! 
 

Agir pour ne pas subir, c’est aussi adhérer à Force Ouvrière. 


